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Aux Églises membres / organisations de la KEK et de la CEME,  

aux Conseils d’Églises et organisations partenaires  

7 juin 2019  

 

Commémoration des personnes ayant perdu la vie en cherchant un refuge – Date 

recommandée : 23 juin 2019  

Très chers responsables d’Église, 

Chers frères et sœurs en Christ,  

Chers amis, chères amies,  

Les tragédies dans la région méditerranéenne se poursuivent malheureusement, 2 262 

personnes ayant perdu la vie en 2018, selon le Haut-commissaire des Nations Unies 

pour les réfugiés, et plus de 500 décès ayant déjà été recensés au cours des cinq 

premiers mois de l’année 2019. Bien que les chiffres totaux aient diminué ces 

dernières années, le risque de décès a augmenté. De nouvelles routes dangereuses, 

franchissant par exemple des fleuves aux frontières extérieures de l’UE, restent 

largement non surveillées.  

Depuis l’an 2000, on enregistre plus de 30 000 personnes ayant péri en tentant de 

gagner l’Europe, souvent par noyade en mer ou dans des fleuves, ou par asphyxie dans 

des conteneurs transportés par camions ou par bateaux. En raison d’un nombre plus 

élevé de victimes, l’attention reste concentrée sur l’Italie. La situation aux frontières 

grecques et espagnoles ainsi qu’aux frontières orientales de l’Union européenne mérite 

toutefois également une attention particulière. Le sort de ceux qui se trouvent encore 

dans les eaux internationales ou les eaux de pays nord-africains est souvent incertain.  

Les opérations de recherche et de sauvetage de la société civile ont été 

systématiquement sabotées et criminalisées ces dernières années par les États membres 

de l’UE. Les quelques opérations de recherche et de sauvetage qui ont malgré tout 

abouti ont souvent entraîné une longue odyssée de l’équipage et des sauveteurs, les 

États membres de l’UE refusant de respecter leurs obligations internationales et 
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européennes en matière de débarquement et de réception sécurisée. Avec la fin des 

interventions de recherche et de sauvetage dans le cadre de l’opération Sophia menée 

par l’UE, en mars dernier, les chances de porter secours aux migrants en détresse en 

mer sont encore amoindries. Dans le même temps, de nombreuses personnes dont la 

route est entravée, par exemple en Libye, tentent tout de même ce dangereux voyage 

en raison de circonstances insoutenables auxquelles elles sont confrontées dans les 

pays de transit, à savoir la violence, la famine, l’esclavage et la mort.  

Des Églises d’Europe ont réagi aux pertes de vies humaines en Méditerranée en 

proposant une solidarité concrète, mais aussi en préconisant des moyens sûrs et légaux 

pour que les réfugiés et les migrants entrent en Europe. Des Églises en Italie ont ainsi 

proposé d’accueillir les personnes sauvées en mer afin de débloquer l’impasse 

politique et de permettre le débarquement.  

La CEME et ses partenaires ont lancé il y a quelques années le projet « Passages 

sécurisés ». Un échange entre Églises pour un passage en toute sécurité a donc été 

facilité. Par exemple, le Parlement européen a apporté son soutien aux visas 

humanitaires au niveau de l’UE. De plus en plus d’Églises en Europe ont entrepris des 

projets visant à parrainer des arrivées sûres de réfugiés par le biais de la réinstallation 

et de l’obtention de visas humanitaires.  

L’Assemblée générale de la Conférence des Églises européennes qui s’est tenue à 

Budapest en juillet 2013 a réitéré son appel aux Églises à « commémorer, à travers une 

journée de prière annuelle, ceux qui sont morts en allant chercher une vie digne en 

Europe ». Au cours des dernières années, de nombreuses Églises et paroisses d’Europe 

ont répondu à l’appel et ont organisé des cultes de commémoration autour de la date 

du 20 juin, la Journée internationale des réfugiés. Cette année, nous recommandons de 

célébrer les cultes commémoratifs le 23 juin, c’est-à-dire le dimanche qui suit la 

Journée internationale des réfugiés du 20 juin. Dans certains pays, d’autres dates au 

cours de l’année sont peut-être plus adaptées. 

Nous souhaitons réitérer l’appel de l’Assemblée générale de la KEK en lançant un 

appel aux Églises de toute l’Europe à commémorer les personnes qui ont perdu la vie 

en tentant de gagner notre continent. Au cours de l’année écoulée, nous avons 

actualisé le matériel initialement conçu avec le Comité œcuménique allemand sur 

l’asile religieux, soutenus par l’Evangelische Kirche Berlin-Brandenburg-schlesische 

Oberlausitz et l’Église évangélique d’Allemagne (EKD). La CEME a publié des 

ressources pour la liturgie ou les intercessions dans le cadre du culte. Ce contenu est 

disponible en anglais et en allemand sur le site de la CEME. (https://ccme.eu/wp-

content/uploads/2018/12/2018-06- 

18_Commemoration_Day_June_2018__00000002_.pdf)  

Nous vous prions de partager ce matériel le plus largement possible dans votre 

communauté. Si vous pouviez nous informer de vos activités, nous vous en serions très 

reconnaissants.  

En cette période de l’Ascension et de la Pentecôte, marquée par l’espérance et la 
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lumière qui sont destinées à l’humanité entière, voir perdurer, aux frontières 

extérieures de l’Union européenne, le chemin de croix, la souffrance, le désespoir et la 

mort pour des milliers de nos frères et sœurs en humanité nous préoccupe et nous 

afflige profondément. Nous ne pouvons fuir les faits qui révèlent notre responsabilité, 

en tant que citoyens européens, dans ce calvaire sans fin. En tant qu’Églises et en tant 

que chrétiens, notre vocation divine est d’être témoins et serviteurs de la Résurrection 

et d’une vie nouvelle dans la justice et la paix pour toutes et tous, sans distinction 

d’origine ethnique, de nationalité ou de religion. Souvenons-nous ensemble des 

personnes, clandestines ou non, qui ont péri aux frontières européennes. Partageons 

notre douleur dans la prière.  

 

Recevez nos salutations les meilleures,  

 

Pasteur Christian Krieger 

Président  

Conférence des Églises européennes  

 

M. Torsten Moritz 

Secrétaire général 

Commission des Églises auprès des migrants en Europe  

 


